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DECISION N® /23/DG/DAG/S-DAMP/DAMP/SMP/AH DU l'2
DECLARANT INFRUCTUEUX LE LOT 2 DE L'APPEL D'OFFRES NATI
N°115/23/AONO/SDCC/CIPM DU 04/10/2023 POUR LA FOURNITURE DE

DE PNEUMATIQUES POUR VEHICLES LEGERS A LA SODEC

OjVAL OUVERT
PpUX (02) LOTS
TON,

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA SODECOTON

Vu L'Acte uniforme GHADA relatif au droit des Sociétés commerciales

d'Intérêt Economique révisé le 30 janvier 2014 ;
La Loi N®2017/01l du 12 Juillet 2017 portant Statut Général des ;ent
Publiques ;

Le Décret N°2018/355 du 12/06/2018 portant règles communes appl
aux marchés des entreprises publiques ;
Les Statuts de la SODECOTON ;

La Résolution N°4 du 20/06/2016, portant nomination du Dij:ec]ti
de la SODECOTON ;
La Résolution N°09/CA/SODECOTON du 31/05/2019 fixant le^ ri ,
spécifiques applicables à la passation, à l'exécution au contcôh
l'exécution des marchés de la SODECOTON ;

La Résolution N°09 bis/CA/SODECOTON du 31/05/2019 copfé
attributions du Conseil d'Administration au Président duditConS'
SODECOTON;

Considérant Le Dossier d'Appel d'Offres National Ouvert n°l 15/23/AONO/SDC
04/10/2023 pour la fourniture de deux (02) lots de pneumatiques pou
à la SODECOTON ;

Considérant La Lettre N°148/23/SDCC/ClPM du 16 novembre 2023 du Présicjem
de la SODECOTON

DECIDE :

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

des groupements

reprises

cables

ïur Général

gles
de

rànt certaines

il de la

(VCIPM du

véhicules légers

de laCIPM

Article U' : Est déclaré infructueux, conformément aux dispositions de l'articlej52
N°2018/355 du 12 juin 2018, le lot 2 de l'Appel d'Offres susmentionné pour offre re
au dossier de consultation.

Article 2 : La présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin ser^

Ampliatioiis ;
ARMP (pour publication)
P/CIPM

Affichage
Archives

alinéa 1 du Décret

me non conforme

r Génér a
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COMMUNIQUE N° ^ /23/DG/DAG/S-DAMP/DAMP/SMP/AH DU
PORTANT PUBUCATION DE LA DECISION DECLARANT INFRUCTUEl
L'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVER N°115/23/AONO/SDCC/CIPM
POUR LA FOURNITURE DE DEUX (02) LOTS DE PNEUMATIQUES PO

LEGERS A LA SODECOTON

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA SODECOTON COMMUr

LE LOT 2 DE

DU 04/10/2023

JRVEmCLES

i|qUE :
1
1

d
Par Décision N' y23/DG/DAG/S-DAMP/DAMP/£ ;i)^/AH

le lot 2 de PAppel d'Offres National Ouvert n°l 15/23/AO
du 04/10/2022 est déclaré infructueux, conformément aux dispositions de l'£
du Décret N°2018/355 du 12 juin 2018, pour offre reçue non confonr
consultation.

u

^0/SDCC/CIPM
article 52 alinéa 1

Par ailleurs, le soumissionnaire n'ayant pas été retenu pour le motif ci-après est prié passer retirer ses
offres sous quinzaine dès publication du présent communiqué. Passé ce délai, celles "î cernnt détruites.
11 s'agit de :

Lot 2 SOUMISSIONNAIRE MOTIFS 1

fourniture d'un lot de

100 pneumatiques
225/75 Rlôpour

camionnettes (C) ou

liglit Trucks (LT)

CECOÏRAM Eliminé pour non-confor
caractéristiques t

mité de certaines

chniques

^LeDir

e au dossier de

Amnllations ;

ARMP(poiiriniblicnlion)
P/CIPM/SDCC

AfTichage
Archives
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